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LIVRES POUR LES CLASSES DE 11ème 
(à avoir pour le jour de la rentrée) 

 
 
Les 8 albums et les cahiers livres 1 et 2 de lecture ainsi que le fichier de 
mathématiques seront achetés par l’École pour tous les élèves du niveau et le 
montant sera porté sur la facture du premier trimestre. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériel pour le cours d'anglais 
(à apporter pour lundi 8 septembre et pas avant, merci !) 

 
- 1 pochette plastifiée avec rabats marquée : « English »  
 
- 1 cahier de dessin (pages blanches), format 24 x 32 dans 1 protège-cahier 

transparent, marqué 
 

- 1 gros bâton de colle réservé au cours d'anglais, non marqué  
 

- 1 boîte de feutres, en métal, comprenant la couleur « chair », non marqué 
 

- 1 protège-cahier transparent, non marqué 
 
 
 

La rentrée est fixée Mercredi 3 septembre à 9H30 pour les 11ème 

 
 

Les listes de classe seront afichées le jour de la Rentrée 
 
Une série de 6 photos d’identité sera faite le 9 septembre par le photographe 
David et Vallois. Les photos non utilisées par l’école seront remises aux enfants. 
 
 
 
 
 ����    T.S.V.P. 
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MATÉRIEL POUR LES CLASSES DE 11ème 
(à avoir pour le jour de la rentrée) 

 

- un grand cartable à bretelles (dont les dimensions seront de 40 cm x 30 cm au 
minimum). Pas de sac à dos, ni de cartable à roulettes. 
- une trousse-pochette avec fermeture-éclair (22 x 12 maximum), contenant : 
- 4 vraies gommes (pour crayons uniquement) marquée 
- 1 règle plate de 20 cm, graduée d'un seul côté (marquée), non métallique 
- 20 crayons à papier HB, marqués, dans une pochette plastique 
- 1 boîte à savon, en plastique, marquée 
- 1 boîte de 12 crayons de couleur, marqués 
- 1 boîte de 20 crayons feutre (Stabilo ou Caran d'Ache), marqués (pointe 
moyenne) rangés dans une trousse 
- 1 taille-crayon (et non un jouet) avec réceptacle, marqué 
- 3 stylos bic vert (et non des feutres) 
- 1 pochette feutres Veleda 4 couleurs 
-  1 paquet de feuilles Canson Blanc perforées A 4 (21 X 29,7) 
- 1 pochette de papier CANSON de couleurs assorties (format A4) 
- 1 boîte de 15 craies d’art Néocolor II Caran d’Ache aquarelle 
- 1 boîte de peinture Pelikan opaque paint box K.12 
- 1 chiffon absorbant pour la peinture (40 x 40 environ) 
- colle : 15 petits bâtons "stick UHU" (à renouveler) dans un petit sac plastique 
- 5 intercalaires grand format 
- 4 pochettes en plastique, ouvertes sur 2 côtés, 22 x 30, marquées 
- 3 protège-cahiers en plastique (rouge, bleu, jaune) petit format 
- 2 protège-cahiers format 24 x 32 (rouge, vert) 
- 2 chemises en carton à rabats avec élastiques grand format 
- 2 cahiers 24 x 32, 96 pages (sans spirale) grands carreaux Seyès 
- 1 classeur, rigide, grand format (24 x 32) avec 4 grands crochets (pas de classeur 
souple à petits crochets) 
- 1 paire de ciseaux Fiskars marquée 
- 1 tablier avec le nom de l'enfant marqué en entier et une grande attache pour 
le suspendre au porte-manteau 
- 1 petit sac en coton, (30 x 20) environ, avec coulisse. Sur ce sac, écrire au feutre 
indélébile, ou broder en gros caractères le prénom et le nom de l'enfant 
Y mettre : 
- 1 paire de chaussons de rythmique portant à l'intérieur le nom et la classe de 
l'enfant 
- 1 short marqué 
- 1 tee-shirt marqué 
 

TOUT CE MATÉRIEL objets (ainsi que les manteaux, vestes, écharpes, bonnets, 
cagoules, gants, etc...) DOIVENT ÊTRE MARQUÉS AU NOM ENTIER DE L'ENFANT 

DÈS LE PREMIER JOUR. Ils doivent être vérifiés fréquemment en cours de trimestre et 
renouvelés si nécessaire en cours d'année. 


